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Puisque la livraison de L’Info d’Est en Ouest est incertaine avec Poste Canada,  
vous êtes invités à vous abonner à l’infolettre. 

Il suffit d’aller sur Yamaska.ca, cliquer sur Infolettre dans le haut de la page  
et entrer votre NOM, PRÉNOM ET COURRIEL! 



Date de tombée  

pour la prochaine édition : 

23 janvier 2026 
 

Prochaine parution : 

30 janvier 2026 
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NUMÉROS DE TÉLÉPHONE 

Coordonnateurs des mesures d’urgence : 

François Martin  

450 808-2024 
 

Urgence – Police – Incendie – Ambulance : 
9-1-1 
 
Sûreté du Québec — appel de service : 
310-4141 ou *4141 (cellulaire) 
 
Permis de construction, rénovation  
(sur rendez-vous) 
450 789-2489  Poste 223 
 
Salle Léo-Théroux  
450 789-2489 Poste 228 
 
Bibliothèque municipale 
450 789-2489 Poste 227 
 
Centre communautaire  
450 789-2489 Poste 230 
 
Pavillon communautaire 
450 789-2489 Poste 229 
 
Presbytère  
450 789-2115 
 
S.P.A.D (Animaux) 
Sans frais 1 855 472-5700 
 
Caisse Desjardins  
Centre Pierre-De Saurel 
450 746-7000 
 
École Yamaska 
450 746-3513 
 
Bureau de poste 
450 789-2317 
 
MRC de Pierre-De Saurel 
450 743-2703 
 
CLSC du Havre 
450 746-4545 

Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0 
 

Téléphone : 450 789-2489 

Télécopieur : 450 789-2970  

Courriel :  info@yamaska.ca 

Site web :  yamaska.ca 

Facebook : Municipalité de Yamaska 
 

Heures d’ouverture : 

Lundi au jeudi : 8h à 12h et 12h30 à 16h30 
 

           
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL  

Maire: 

François Martin      450 808-2024 

maire@yamaska.ca 
 

Conseillère et conseillers : 
 

Danielle Proulx (Poste # 1)   450 808-3437 

danielle_proulx_19@hotmail.com 
 

Gilles Dubreuil (Poste # 2)   514 235-1521 

gdsabix@gmail.com 
 

Monique Rooke (Poste #3)    514 704-9585 

moniquerooke19@gmail.com 
 

Jean-Pierre Bussières (Poste #4)   819 588-5757 

bussieresjp25@gmail.com 
 

Martin Joyal (Poste #5)    450 880-0386 

martinjoyal6969@gmail.com 
 

Marie-Klaude Vaudreuil (Poste #6)  450 808-7058 

marieklaudevaudreuil@outlook.com  

********************************************** 

Direction générale : 

Sylvie Viens       450 789-2489 

directiongenerale@yamaska.ca   Poste 224 
 

Information générale 

Geneviève Forcier     450 789-2489 

info@yamaska.ca      Poste 221 

Sophie Gamelin  

comptabilite@yamaska.ca    450 789-2489 

        Poste 222 

mailto:info@yamaska.ca
http://www.yamaska.ca
mailto:yvanrobidoux@outlook.com
mailto:danielle_proulx_19@hotmail.com
mailto:martinjoyal6969@gmail.com
mailto:acreviercpa@gmail.com
mailto:yamaska@pierredesaurel.com
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RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION 

SCRUTIN DU 2 NOVEMBRE 2025 
 

Pour faire suite à l’avis d’élection du 27 août 2025, j’ai procédé à la nomination de la secrétaire d’élection et au 
processus de la confection de la liste électorale.  

 

À la fin de la période pour la réception d’une déclaration de candidature, soit le 3 octobre 2025 à 16h30, j’ai confirmé que 
trois postes ont été élus  par acclamation soit: Mme Monique Rooke, M. Jean-Pierre Bussières et M. Martin Joyal.  

 

Ayant constaté qu’il y aurait un scrutin le 2 novembre 2025 pour le poste de maire et les postes de conseillers no 1—2 et 6  
j’ai donné, le 3 octobre 2025,  l’avis public de la révision de la liste électorale et par la suite, j’ai procédé à la nomination des 
membres de la commission de révision. La Commission de révision a siégé le 14 octobre de 17h à 20 h ainsi que le 16 
octobre de 9h à 12h afin d’analyser les demandes d’inscription, de correction et de radiation de la liste électorale. 

 

Le 3 octobre 2025,  j’ai donné l’avis public du scrutin qui  se tiendra le 2 novembre 2025 de 10h à 20h et qu’un bureau de 
vote par anticipation se tiendra le 26 octobre 2025 de 12h à 20h. 

 

Les 22 octobre 2025, une formation pour tout le personnel électoral s’est tenue.  J’ai nommé, rencontré et assermenté le 
personnel électoral affecté au scrutin et j’ai affiché la liste du personnel électoral le 263octobre 2025. 

 
À la fermeture du bureau de vote, le 2 novembre 2025 à 20h, le dépouillement des votes a été effectué. J’ai procédé au 
recensement de ces votes et j’ai annoncé le résultat.  

Sur 1503 électeurs, 537 ont exprimé leur droit de vote pour un taux de participation de 35,73 %. 

 
Donné le 12 novembre 2025 

 
Sylvie Viens  
Présidente d’élection 

 

Poste Candidat(e) Votes Majorité % Résultat 

Maire Alexandre Fortin 139      

 François Martin 375 236 72,96% Élu 

            

Conseiller no 1 Danielle Proulx 283 54 55,27% Élue 

 Jacques Proulx 229      

            

Conseiller no 2 Gilles Dubreuil 264 19 51,87% Élu 

 Kim Turbide-Gervais 245      

            

Conseiller no 6 Alain Crevier 244      

 Marie-Klaude Vaudreuil 272 28 52,71% Élue 

Description des dépenses électorales  Montant 

Fabrication de la liste électorale (Innovision) 2 010,77 $ 

Formulaires et bulletins de vote 3 538,10 $ 

Repas (personnel électoral) 296,34 $ 

Salaires du personnel électoral (incluant livraison des cartes d’inscription) 7 780,95 $ 

Total 13 626,16 $ 
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********************************************************************************************* 

LES ALCOOLIQUES ANONYMES VOUS TENDENT LA MAIN ! 

Si vous pensez que l’alcool est un problème dans votre vie ou dans celle d’une 
personne que vous affectionnez, vous avez peut-être intérêt à nous connaître. 
Nous vous invitons à assister à nos réunions ouvertes au public. 

 

Il y a des réunions dans la région de Sorel-Tracy et les environs en présentiel ainsi qu’en vidéo 
conférence sur zoom. 

Bienvenue à tous ! Renseignez-vous. C’est gratuit ! 

Pour connaître l’adresse et l’heure d’une réunion près de chez-vous. 

Appelez au : 514-376-9230 ou 1-866-544-6322 

Ou visitez notre site Web au www.aa87.org qui contient aussi la liste de toutes les réunions. 

Chères citoyennes, chers citoyens, 

À la suite des élections du 2 novembre dernier, je souhaite exprimer ma plus profonde 
gratitude à l’ensemble des habitants de Yamaska pour leur confiance lors des dernières 
élections. Votre engagement est la force motrice qui m’inspire ainsi que le conseil à 
travailler avec dévouement pour le bien-être de notre communauté. 
 
En collaboration avec la direction générale, le nouveau conseil municipal est déjà pleinement mobilisé et 
s’attelle à la préparation du prochain budget, avec pour objectif principal d’améliorer la qualité de vie de tous. 
Parmi les actions prioritaires, une génératrice a été commandée afin de compenser les désagréments liés aux 
coupures de courant, un enjeu qui a récemment affecté plusieurs foyers. 
 
Avec la période hivernale qui s’installe, je souhaite vous rappeler que la patinoire du parc Léo-Guilbault a 
complètement été rénovée l’été dernier et sera prête dès que la température le permettra pour jeunes et moins 
jeunes qui désirent faire un sport de patins en journée et en soirée. La date de l’ouverture du chalet pour enfiler 
vos patins vous sera communiquée dès que disponible par la page Facebook de la Municipalité.  
 
Avec la période des Fêtes et de congé scolaire qui approche, je vous encourage tous à profiter des sports d’hiver 
et des installations de la Municipalité en famille et entre amis. Tout le conseil vous adresse d’ailleurs ses vœux 
les plus chaleureux pour un temps des Fêtes rempli de joie, de paix et de moments précieux en famille. Que 
l’année 2026 soit synonyme de santé, de prospérité et de projets collectifs ambitieux qui renforceront notre belle 
communauté. 
 
Il est aussi important en cette période de réjouissances de penser à celles et ceux moins fortunés afin de leur 
offrir un soutien et des fêtes meilleurs. Je vous encourage donc à participer en grand nombre à la Guignolée de 
Yamaska qui aura lieu le samedi 6 décembre prochain au coin des rues Mgr-Parenteau et Principale. 
Joyeuses Fêtes! 
 
François Martin 
Maire de Yamaska 

Mot du Maire 

http://www.aa87.org/
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 Nomination du maire suppléant ou de la mairesse suppléante; 

 Nomination des membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU); 

 Nomination des membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU); 

 Nomination maire suppléant et délégué substitut à la MRC de Pierre-De Saurel; 

 Nomination du représentant, délégué et substitut à la Régie d’incendie Pierreville/Saint-François-du-Lac; 

 Nomination du représentant, délégué et substitut à la régie intermunicipale d’aqueduc Richelieu-Yamaska ; 

 Nomination du représentant au niveau du Comité régional culturel (CRC); 

 Nomination du représentant au Comité régional de développement social (CRDS); 

 Adoption du plan de sécurité civile – mise à jour; 

 Comité et responsabilité des élus; 

 Embauche permanente de Mme Sophie Gamelin au poste de commis en comptabilité ; 

 Adoption - règlement RY-79-2015-16 (2025) modifiant le règlement de zonage – ajustant des dispositions pour 

l’encadrement de la maçonnerie en façade de certaines constructions et la rectification de coquille dans la grille 

zone Cb.6; 

 Politique administrative concernant les règles de gouvernance en matière de protection des renseignements 

personnels - adoption; 

 Avis de motion et dépôt de projet - règlement numéro RY-2025-128 relatif à l’usage, à l’empiètement et à 

l’occupation du domaine public et prévoyant des règles sur l’émondage; 

 Autorisation de paiement – Travaux d’aqueduc rue Principale – André Bouvet Ltée – décompte progressif #2; 

 Délégation à la loi sur l’accès à l’information et protection des renseignements personnels; 

 Signataires – Caisse Desjardins; 

 Autorisation de paiement – Travaux d’aqueduc, d’égout et de réfection de la chaussée de la rue Lauzière entre les 

rues Principale et Saint-Michel – Vitom Excavation inc. – décompte progressif #4 retenue finale; 

 Contrat de services professionnels – procureur de la poursuite à la cour municipale commune – regroupement des 

municipalités locales; 

 Formation du comité de démolition; 

 Autorisation de paiement – Remplacement d’une conduite pluviale – Excavation McBM inc. – décompte progressif 

#1; 

 Dépôt du rapport d’élection du 2 novembre 2025; 

 Engagement de Vizu Design – Photographe pour le conseil municipal et le personnel; 

 Affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une élection; 

 Formations obligatoires pour les élus - éthique et fonctionnement municipal 

 Demande de relocalisation de poteaux d’Hydro-Québec – Chemin de l’Île; 

Nouvelles du Conseil municipal de novembre 2025 
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ÉTIQUETTES POUR MATIÈRES RÉSIDUELLES—BAC EXCÉDENTAIRE 

Les étiquettes pour les bacs à déchets excédentaires seront disponibles à compter du 

16 décembre au coût de 180 $ chacune. Elles seront valides pour la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2026. 

Quant aux bacs de matières recyclables (bacs bleus) et compostables (bacs 

bruns), aucune limite ne s’applique pour ceux-ci.  

Demande de permis 
 

Nous vous rappelons que quiconque désirant effectuer des travaux de construction, 

agrandissement, rénovation ou autres travaux, doit obtenir préalablement, un permis 

avant même de commencer des travaux. Donc, pour tous vos projets, prenez vous à 

l’avance en communiquant avec l’inspectrice en bâtiment au téléphone 450 789-2489 

(poste 223) ou par courriel : permis@yamaska.ca. 

Certains projets nécessitent l’obtention d’approbation de la Commission de la 

protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) et/ou de d’autres paliers 

gouvernementaux avant même que la Municipalité puisse émettre un permis. Ces 

démarches peuvent être plus longues que prévues en ces temps. 

 

Le 13 janvier  

Le 3 février  

Le 10 mars  

Le 7 avril  

Le 5 mai  

Le 2 juin  

 

Le 7 juillet  

Le 11 août  

Le 8 septembre  

Le 6 octobre  

Le 3 novembre  

Le 1er décembre  

Calendrier des séances du Conseil municipal 2026 

 Demande d’entente intermunicipale avec la Municipalité de Saint-Gérard-Majella pour le partage des coûts de 

travaux sur le rang du Bois-de-Maska et le rang Sainte-Catherine; 

 Demande de PIIA – 18, rue Salvas; 

 Demande de PIIA – 29, rang Saint-Louis; 

 Demande de PIIA – 171, rang Bord-de-l’Eau Ouest; 

 Formation obligatoire pour les membres du comité consultatif d'urbanisme (CCU); 

 Demande de l’École Yamaska – Expérience Aventure T-2025; 

 Demande de financement dans le cadre du Fonds « En Montérégie, on bouge! »; 

 Achat d’une génératrice. 

Nouvelles du Conseil municipal de novembre 2025 (suite) 

mailto:permis@yamaska.ca
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Centre récréatif Saint-David  
 

Les citoyens de Yamaska sont 

invités à aller aux activités de 

patin et hockey libre au Centre 

récréatif de Saint-David se déroulant lors 

des journées pédagogiques et lors des séances de 

patinage et de hockey libre prévues les samedis et 

dimanches en après-midi.  
 

Horaire régulier: 
 

Lundi au vendredi:  de 18h00 à 21h00 

Samedi et dimanche :  de 12h00 à 17h00  

   18h00 à 21h00 

 

Suivez la page Facebook de la municipalité 

HORAIRE DU VESTIAIRE DE LA PATINOIRE  
Parc Léo-Guilbault, 100, rue Guilbault 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT RM-2017 SUR LE DÉNEIGEMENT 

Article 6.1.16 

Constitue une nuisance et est passible de la peine édictée dans le présent chapitre, le fait de pousser, jeter, 
souffler, déposer, amonceler ou autrement déplacer de la neige, de la glace ou toute autre matière, peu im-
porte sa provenance, sur l’un ou l’autre des endroits suivants ou de l’une ou l’autre des façons suivantes : 

 
Dans un chemin, une rue, une ruelle ou autre voie publique ou dans leur emprise, dans les fossés et 
cours d’eau municipaux, sur les passages piétonniers, sentiers pédestres, pistes cyclables ou multi-
fonctionnelles, promenades, trottoirs et terre-pleins, dans un parc ou stationnement à l’usage du pu-
blic ainsi que dans tout autre endroit public; 
 
Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent chapitre commet une infraction et est 
passible, en outre des frais : 

 
S’il s’agit d’une personne physique : 
Pour une première infraction, d’une amende de 125 $, en cas de récidive : 250 $. 
 
S’il s’agit d’une personne morale : 
Pour une première infraction, d’une amende de 250 $, en cas de récidive : 500 $ 
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Prévention avant l’hiver ... 

 Identifier la borne d’eau extérieure en cas d’urgence.  

 Si nécessaire, avisez la Municipalité pour la fermeture d’eau avant les grands 
froids.  

 Si en tournant le robinet l’eau ne sort pas ou très peu, vos tuyaux sont pro-
bablement gelés. Il faut alors agir rapidement pour éviter qu’ils éclatent et 
provoquent un important dégât d’eau.  

 Ouvrez les robinets.  

 Suivez le tuyau qui alimente le robinet afin de trouver la zone gelée.  

 Chauffez la zone gelée avec un sèche-cheveux ou utilisez un ruban de chauffage électrique pendant 
15 minutes. Assurez-vous de surveiller l’opération et de ne pas laisser d’appareil électrique entrer 
en contact avec l’eau.  

 Si le tuyau gelé se trouve dans un mur, la méthode de réchauffement sera la même, mais le travail 
sera toutefois plus long.  

Nous vous recommandons fortement l’identification de votre borne d’eau avec un 
bâton ou un drapeau en cas d’urgence. En cas de bris, elle sera plus facile à trouver 
cet hiver, mais aussi afin de prévenir votre déneigeur de sa présence. En cas de bris, 
elle sera remplacée à vos frais.  
 

À qui la responsabilité de la plomberie? 

Aqueduc et voirie  
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Âge d’Or 

Bonjour chers amis de la FADOQ, 

Toujours présents pour nos activités du mardi !! 

 

Activités à l’horaire : 

Mardi après-midi à partir de 13h30 jeux de cartes et billard. 

 

Prenez note que le 16 décembre sera notre dernière journée d’activité du mardi et nous reprendrons le 13 janvier 2026. 

 

Il est encore temps de réserver vos billets pour notre diner de Noël (Suprême de volaille) le 

21 décembre, les billets sont disponibles auprès des membres du comité au coût de 30$. 

Réservez votre place dès que possible! De nombreux prix de présences seront tirés! Nous vous 

accueillerons à la salle Léo-Théroux dès 11h. 

 

 

Veuillez prendre note que nous aurons des billets en vente le 21 décembre 

pour le repas de la St-Valentin le 15 février 2026 
 

Nous vous souhaitons un très heureux temps de fêtes et attendons votre retour en toute 

amitié! 

 

Au plaisir de vous revoir bientôt! 
 

Votre comité FADOQ 
 

 

Notre prochain après-midi dansant se tiendra le dimanche 18 janvier 2026 dès 13h30  

à la salle Léo-Théroux avec la musique de Yvon Daunais. Un buffet froid sera servi en fin d’après-midi. 

Zumba—Hiver 2026  
 

Cours de ZUMBA les LUNDIS soirs convenant à tous les niveaux de forme physique et tous les âges. 
Venez vous amuser dans une ambiance dynamique et conviviale!  

  
Salle Léo-Théroux, 45, rue Cardin à Yamaska, lundi 19h, du 19 janvier au 13 avril  

 
12 cours / 110$ ou 10 $ du cours à l’unité. 
Paiement en argent lors du premier cours. 

 Pour infos et inscription, contactez Mélanie 
450 789-5542  /  450 880-2942  meletserge@outlook.com 

 
 Notez qu’un minimum de 12 participants est requis  

pour la tenue de chaque cours. 

mailto:meletserge@outlook.com


Afeas 

Être féministe aujourd’hui c’est : 

 Soutenir l’égalité entre les femmes et les hommes; 

 Accepter que les défis puissent changer d’une génération à l’autre; 

 Léguer un héritage d’égalité aux jeunes générations.   

N’ayons pas peur d’avoir en tête de différents défis et de nous engager à différents niveaux. 

Voici en rétrospective les activités de l’Afeas Yamaska de l’année 2025 

 Janvier : Jeu questionnaire sur l’évolution des droits de la femme animé par Marie-Andrée, membre du CA; 

 Février : À la demande de Monique Proulx: Souper et soirée avec le Duo Blue Moon pour la St-Valentin; 

 Mars : Activité en l’honneur de la journée internationale des droits des femmes, organisée par l’Afeas régionale tout 

en soulignant les avancées sur les femmes et les hommes; 

 Mars : Excellente organisation par les membres du CA de l’Afeas Yamaska, en catimini, rendant un très bel 

hommage à la présidente; 

 Mars : Repas de cabane à sucre avec jeux et cadeaux et toutes les explications pour les élections qui approchent 

sollicitant de la relève provenant de la présidente; 

 Avril : Conférence sur le féminisme d’aujourd’hui présentée par Katerine Deslauriers, formatrice du régional; 

 Avril : Formation offerte par l’Afeas régionale relative au travail invisible ou non rémunéré, soit bénévolat et charges 

mentales ainsi que des renseignements sur la Journée de la Terre; 

 Mai : Assemblée Générale Annuelle, soit la 59e de l’Afeas Yamaska, suivie d’un repas et d’une soirée 

reconnaissance avec l’invitée, Mme Doris Descheneaux; 

 Mai : À Warwick, la 59e AGA régionale; 

 Mai : Rencontre avec le Comité des Usagers Pierre-De Saurel ayant pour objet la maltraitance; 

 Août : Bingo; 

 Septembre : AGA de la Maison la Source, maison d'hébergement pour femmes et enfants violentés, de plus, alliées 

puisque les deux associations travaillent en collaboration et pour la même mission contre la violence; 

 Septembre : Activité culturelle, avec musicienne Monique Cournoyer, chansons d’époque, lesquelles sont des 

moments parfaits pour nourrir la mémoire et créer des souvenirs; 

 Octobre : Activité culturelle, commentée par notre membre Suzanne Cardin, sur certains, des nombreux pays 

auxquels elle et son conjoints ont participé, plus spécialement I’Israël et les villes de Jérusalem et de Bethléem nous 

remémorant plusieurs histoires; 

 Octobre : Journée internationale des aînés organisée par les Aidants naturels de Pierre-De Saurel; 

 Novembre : Activité « Opération Tendre la Main » avec le port du ruban blanc symbole nous rappelant l’obligation 

de contrer la violence, suivi du dîner des Fêtes et de l’après-midi festif avec le Duo Mère-Fille Denise et Manon en 

musique et chansons; 

 Janvier 2026 

Nous débuterons l’année 2026 avec une activité tellement extraordinaire. La conférence sera présentée par Mme 

Diane Proulx le 21 janvier. Elle est interprète gestuelle pour la langue québécoise des signes 

(LSQ). Elle aide les personnes sourdes et peut travailler partout; autant à l’hôpital que chez le 

dentiste, chez le psychologue que dans les banques, pour une entrevue d’emploi qu’au bureau de 

finances et bien plus…. 

La période des Fêtes marque une trêve dans le rythme accéléré du quotidien. Profitons de cette pause, 

bien méritée, pour retrouver tous ceux qui nous sont chers. 

Pour ce Noël 2025, que la paix, la joie et l’amour règnent dans nos cœurs et que la santé soit avec 

nous tout au long de la nouvelle année!   

 

Diane Bibeau  

Présidente  
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Bibliothèque 
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CLASSIQUE 

La promesse de l’aube, de Romain Gary 

 

ROMAN ADULTES 

Des nouvelles de Martha, de Marie Laberge 

Sur les ruines de sa vie, de Claire Bergeron 

Noël à Kingscroft-T.1, de Mylène Gilbert-Dumas 

Fleur de roche, d’Ilaria Tuti 

Abîmes et ténèbres-T.3-L’Élue, de Nora Roberts 

Pistes noires, de Viveca Sten 

Parler aux morts-T.4, d’Anna Jansson 

1 week-end sur 2-T.1-De retour sur le marché, de 
Geneviève Cloutier 

L’affaire des montants-T.8, de Jean Lemieux (Prix Saint-
Pacôme 2025) 

Le murmure des hakapiks-T.3, de Roxanne Bouchard ( Prix Ancres noires 2025) 

La femme de ménage voit tout-T.3, de Freida McFadden 

 

FAITS VÉCUS 

Fille-mère, d’Ingrid Falaise 

 

DOCUMENTAIRE 

Chroniques de l’étrange-T.1, de Christian Page 

 

JEUNESSE 

Sphinx junior-Désert rouge, de Paul Roux 

Les Légendaires-T.7-Aube et crépuscule, de Patrick Sobral 

Nos géants, nos géantes-T.1, de Claudia Larochelle et Biz 

Mini-Elise-Bienvenue dans ma tête!, d’Elise Gravel 

Frigiel et Fluffy : Le cycle des Farlands-T.1-Les trois clans, de Nicolas Digard 
 

JEUNESSE BD 

Juliette à Paris, de Rose-Line Brasset, Morival et Decrock 
 

ENFANTS 

Micro-Big-Polo aime décorer les sapins, de Richard Petit 

Les Dragouilles-Spécial Noël, de Maxim Cyr et Karine Gottot 

Crois-le ou non-La neige, de Gabrielle Anctil 

L’école des monstres-De la neige pour Aly, de Sally Rippin 

Pour vrai?-15 faits rigolos sur le hockey, 
d’Alain M. Bergeron 

Jack et le haricot magique, d’après un 
conte anglais 

BONNE LECTURE  
 

Andrée de Repentigny 

Responsable bénévole 

Bienvenue!B ienvenue!   

Nos  heures  d ’ouver ture  son t  l e s  mard isNos  heures  d ’ouver ture  son t  l e s  mard is   

de  14h00 à  16h00  e t  de  19h00  à  20h00de  14h00 à  16h00  e t  de  19h00  à  20h00   

e t  l e  j eud i  de  19h00 à  20h00e t  l e  j eud i  de  19h00 à  20h00   

À  N O T E RÀ  N O T E R   ::   

L o r s  d e  v o t r e  v i s i t e ,  v o u s  ê t e s  i n v i t é s . e s  à  L o r s  d e  v o t r e  v i s i t e ,  v o u s  ê t e s  i n v i t é s . e s  à  

c o m p l é t e r  u n  c o u p o n  p o u r  l e  c o m p l é t e r  u n  c o u p o n  p o u r  l e  t i r a g e  t i r a g e  d ’ u n  d ’ u n  

c e r t i f i c a t  c a d e a u  d e  c e r t i f i c a t  c a d e a u  d e  $25$25   à  l a  L i b r a i r i e  à  l a  L i b r a i r i e  

M a r c e l  W i l k i e  i n c .M a r c e l  W i l k i e  i n c .   

HORAIRE DES FÊTES 

La Bibliothèque sera fermée  

du 23 décembre au 6 janvier  

Joyeux temps des Fêtes à tous les abonnées! 
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

2 DÉCEMBRE 2025 À 19H00 

 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT RY-2025-129 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

 

Lors de la séance ordinaire tenue 18 novembre 2025, le conseil municipal a adopté le projet de règlement numéro RY-
2025-129 à caractère provisoire afin d’interdire certaines interventions consistant à exécuter des travaux ou à utiliser un 
immeuble lorsqu’elles sont susceptibles de créer des besoins excédant la capacité du système d’alimentation en eau de la 
Municipalité de Yamaska. 

 

Le règlement a pour objet d’assurer l’approvisionnement en eau potable des nouveaux développements prévus dans le 
périmètre urbains et desservis par l’aqueduc, en y limitant, entre autres, les travaux de prolongement de réseau, les 
opérations cadastrales, les nouvelles constructions de plusieurs unités  

 

Ce projet de règlement, conformément à la loi, fera l'objet d'une assemblée publique de consultation qui sera tenue le 
2 décembre 2025 à 19h00, au pavillon communautaire, situé au 100, rue Guilbault. 

 

Au cours de cette assemblée publique de consultation, le maire ou une personne désignée par celui-ci expliquera le projet 
de règlement RY-2025-129, les caractéristiques du projet, les conditions applicables à celui-ci, ainsi que les 
conséquences de son adoption et entendra les personnes et organismes qui désirent s'exprimer. Il sera également expliqué 
les mesures que la Municipalité a prises ou qu’elle entend prendre pour résoudre tout problème qui rend nécessaire un tel 
règlement. 

 

Ce projet de règlement ne contient aucune disposition susceptible d'approbation référendaire.  

 

Les projets de règlement peuvent être consultés au bureau de la Municipalité, durant les heures de bureau, à compter de 
ce jour. 

 

Donné à Yamaska, ce 18 novembre 2025 

 

Sylvie Viens 

Directrice générale et greffière-trésorière 

AVIS PUBLIC 

PROJET DE RÈGLEMENT RY-2025-129  

Le CLUB DE SCRABBLE se réunit à tous les deux jeudis de 13h30 à 15h30 

Prochaines dates… 11 décembre 2025 et 8 et 22 janvier 2026 

au Centre communautaire situé au 137, rue Principale.  

 

Apportez votre jeu et votre dictionnaire si vous en avez ... 

Pour information: Francine Pélissier au 450 789-2916 ou par courriel: f.pelissier@hotmail.com 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 1 

 

2 

Biblio 

(de 14h à 16h et de 

19h à 20h) 

Conseil  
municipal 

(à 19h au Pavillon 

communautaire) 

3 4 
 

Biblio 

(19h à 20h) 

 

5 

 

6 

Guignolée 

 

7 

 

8 

 

9 
Biblio 

 

10 
 

11 

Biblio 

Scrabble 

12 
 

13 

14 

Fête de 

Noël  

(enfants inscrits 

seulement à 13h 

salle Léo-

Théroux) 

15 

 

16 

Présentation  

du budget  
(à 19h au Pavillon 

communautaire) 
 

Biblio 

17 18 

Biblio 

 

 

19 20 
 

21 

Danse  

Âge d’or 

(Voir p. 10) 
 

22 

Bureau 
municipal 
fermé 

23 

Bureau municipal 
et biblio fermés 

24 

Bureau 
municipal fermé 

25 

Bureau 
municipal et 
biblio fermés 

26 

Bureau 
municipal 
fermé 

27 

 

28 29 

Bureau 
municipal 
fermé 

 

30 

Bureau municipal 
et biblio fermés 

31 
 

   

Décembre 2025 

15 

Les membres du Conseil municipal tiennent à  
vous offrir leurs meilleurs voeux de santé,  

de bonheur et de prospérité ! 

Que l’année 2026 soit à la hauteur de vos 
rêves et remplie de succès ! 



Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 

Bureau 
municipal et 
biblio fermés 

2 

Bureau 
municipal 

fermé 

3 
 

 

4 5 

 

6 

Biblio 

(de 14h à 16h  

et de 19h à 20h) 
 

7 8 
 
Biblio 

(19h à 20h) 
 

Scrabble  

9 

 

10 

11 
 

12 

 

13 
Biblio 

Conseil  

municipal 

à 19h au Pavillon 

communautaire) 

14 
 

15 16 17 

 

18 

Danse  

Âge d’or 

(13h30 salle Léo-

Théroux ) 

(Voir p 9) 

19 

 

20 

Biblio 

 

21 

Conférence Afeas 

(voir p 11) 

22 

Scrabble  

23 24 

25 26 27 28 

 

29 30 31 

Sorties  

des 

neiges 

Janvier 2026 

16

= bac brun  = bac bleu  = bac noir 

Veuillez prendre note que le bureau municipal  
sera fermé pour la période des fêtes  

du 23 décembre 2025 au 4 janvier 2026 
inclusivement! 


